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COMMENT OBTENIR LE PERMIS DE CHASSER ?
Inscription à l’examen
1- Etre âgé au minimum de 15 ans le jour de l’examen (toutefois pour chasser, il faudra avoir 16 ans révolus).

2- Compléter et signer l’imprimé cerfa rouge n°13945*02 intitulé : 
''Demande d’inscription à l’examen et de délivrance du permis de chasser''
3- Joindre :

a. une photocopie d’une pièce d’identité 
b. deux photographies d’identité
c. un certificat médical d’aptitude à la pratique de la chasse (au verso de l’imprimé cerfa)
d. pour les candidats âgés de 16 à 25 ans : le certificat de participation à la journée d’appel à la défense (précisons sur l’imprimé cerfa rouge)
e. deux chèques pour le règlement de l’inscription : 
· Un chèque à l’ordre de l’Agent comptable de l’ONCFS de 46 € 
(ou 31 € pour les mineurs)
· Un chèque à l’ordre de la Fédération des Chasseurs (FDC54) de 8 €, 19 € ou 31 € suivant l’option retenue :

	Option 1 : 8 €
	Option 2 : 19 €
	Option 3 : 31 €

	
	
	

	Licence de tir
	Licence de tir 8 €
	Licence de tir 8 €

	(assurance pratique)
	Livre officiel 8 €
	DVD officiel 20 €

	
	Frais d’envoi du livre 3 €
	Frais d’envoi du DVD 3 €


4- Retourner l’ensemble à l’adresse suivante :
Fédération des Chasseurs de Meurthe-et-Moselle

A l’attention de Charlotte FONTY

BP 25 – 54702 PONT A MOUSSON CEDEX
Vous serez ensuite contacté par la Fédération Départementale des Chasseurs de Meurthe-et-Moselle pour suivre les formations préalables à l’examen du permis de chasser.
Présentation de l’examen
L’examen du permis de chasser est organisé par la Fédération Départementale des Chasseurs de Meurthe-et-Moselle et l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage.
Les candidats doivent au préalable participer à deux formations théoriques et une formation pratique pour pouvoir être convoqués à l’examen. Ces formations sont gratuites et obligatoires.

Une fois formés, ils pourront se présenter aux épreuves théorique et pratique de l’examen. Elles se déroulent sur les sites agréés de Meurthe-et-Moselle.

L’examen du permis de chasser a pour objectif de contrôler vos connaissances relatives aux règles de chasse et aux espèces animales. Les candidats doivent notamment être capables de :

· reconnaître les animaux présentés,

· savoir distinguer les espèces chassables et protégées,

· tirer ou s’abstenir en tenant compte des conditions de sécurité.

L’épreuve théorique
L'épreuve théorique est constituée de 21 questions dont 1 éliminatoire. Les questions posées aux candidats sont tirées au sort parmi les 480 que recèle la banque de données.


Pour être reçus, les candidats doivent :

· avoir répondu correctement à la question éliminatoire,

· et avoir au moins 16 bonnes réponses sur 21.


Il s'agit d'un questionnaire à choix multiples. Attention, il n'existe qu'une seule réponse exacte. On note tout de même la possibilité de corriger sa réponse une fois par question. Avant l'épreuve, 3 questions d'essais sont également posées de manière à se familiariser avec le matériel. Ces 3 questions ne comptent pas pour l'examen.
L’épreuve pratique
Les candidats doivent au préalable passer avec succès l'épreuve théorique de l'examen. 

En aucun moment ils ne seront notés sur leur adresse au tir. Le but de l'épreuve est de vérifier que le maniement des armes, leur chargement et la position des candidats sont corrects et s'effectuent en toute sécurité.


Notés sur 21, les candidats devront obtenir 16 points au minimum. Attention, à tout moment, ils pourront être éliminés en cas de maniement dangereux de l'arme.


Cette épreuve se décompose en trois ateliers :

· parcours de chasse simulé avec tir à blanc,

· tir sur plateaux d'argile et transport d'une arme,

· tir à la carabine sur sanglier courant.

( Parcours de chasse simulé avec tir à blanc : 8 points

Le candidat, en possession d'un fusil à canons lisses chargé de cartouches à blanc, doit parcourir un circuit comportant des obstacles. Tout au long du parcours, lui sont lancés des plateaux d'argile symbolisant des espèces animales.

Il doit choisir de faire feu ou de s'abstenir de tirer si les conditions de sécurité ne sont pas réunies. Un tir dangereux est éliminatoire (tir en direction d'une silhouette humaine, d’un véhicule, d’une habitation ou à hauteur d'homme). 

Il doit également franchir des obstacles, arme en main, sans danger pour lui-même ou pour autrui.


( Tir sur plateaux d'argile et transport d'une arme : 8 points

Le candidat, muni d'un fusil à canons lisses chargé de cartouches à grenaille, est placé sur le pas de tir d'une fosse de ball-trap. 7 plateaux d'argile sont envoyés dans un ordre aléatoire. 

Ceux de couleur rouge symbolisent des espèces protégées, leur tir est éliminatoire. Ceux de couleur noire représentent des espèces chassables et doivent être tirés si les trajectoires ne présentent aucun danger. Un tir dangereux est éliminatoire (tir en direction d'une silhouette humaine ou tir à hauteur d'homme). 

Le candidat doit aussi être capable de démonter son fusil pour son transport dans un véhicule.


( Tir à la carabine sur sanglier courant : 3 points

Le candidat doit montrer qu'il connaît le mécanisme d'une carabine à verrou, qu'il sait charger et décharger l'arme, le tout en respectant les règles de sécurité. Ensuite, le candidat est placé dans la situation d'un tireur posté en battue. Il tire à deux reprises avec des balles plastiques sur un sanglier courant en respectant les règles de sécurité (visibilité, respect de l'angle de 30°...).

( Comportement général : 2 points


Dès lors que le candidat est en possession d'une arme, il est noté sur son comportement général tout au long des trois ateliers (port de l'arme en action de chasse...). A chaque avertissement, il perd un point. Au troisième avertissement, il est éliminé. Attention, certaines fautes graves entraînent l'élimination immédiate sans avertissement préalable.
Une fois l’examen réussi
A l’issu de la réussite aux épreuves pratiques, qui clôt l’examen, deux possibilités :
· Principe général : l’inspecteur national du permis de chasser remet directement au lauréat son permis de chasser définitif, qu’il authentifie par perfodatage.
· Exception : en cas d’impossibilité matérielle de remise immédiate du permis de chasser, le législateur a prévu que l’inspecteur national remettrait au lauréat un certificat provisoire de capacité valant permis de chasser durant 2 mois. L’ONCFS lui adresse durant ce délai le permis définitif.

A l’issue de la réussite aux épreuves pratiques, le candidat peut faire immédiatement valider son permis de chasser auprès de la FDC, soit à partir du permis définitif, soit avec son certificat provisoire de capacité.


Jeunes chasseurs
( La Fédération vous aide :

Vous bénéficiez d’une réduction sur votre première validation. Le bon de commande correspondant est à demander à la FDC.
( L’Association des Jeunes Chasseurs :

Cette association regroupe les chasseurs de moins de 35 ans et a pour missions d’aider les jeunes à s’intégrer, de défendre leurs intérêts, de proposer un catalogue de parts de chasse « spéciales jeunes », d’initier les jeunes aux différents modes de chasse, de faire revivre la chasse en plaine (territoire mis à disposition), de donner une nouvelle image de la chasse, et de réduire le coût de la chasse (partenariat avec les armuriers…).
Adhésion : 10 € par an, 5 € pour chasser sur le territoire de l’AJC.

Président : Alexis GATTAUX - 06 89 90 80 51 - associationjeuneschasseurs54@hotmail.fr
Contacts
( La Fédération :

Une de nos missions est de vous former et de vous informer bien au-delà du cadre de l’examen. Pour cela, nous proposons des stages de formation aux chasseurs de notre département :

· formation à la sécurité et aux responsabilités en cas d’accident,

· formation à la chasse à l’arc,

· formation en vue de devenir garde-chasse particulier,

· stage de piégeage.
N’hésitez pas à nous contacter si vous êtes intéressé par une de ces formations ou pour tout renseignement au sujet des dates d’ouverture, de la réglementation, de la gestion du gibier…

( Les associations du département :

Pour toute correspondance : FDC 54 – BP 25 – 54702 PONT A MOUSSON CEDEX
· Association des Jeunes Chasseurs 54 

Président : Alexis GATTAUX - 06 89 90 80 51
· Association Départementale des Chasseurs de Grand Gibier

Président : Jacques HENRY – 06 82 16 84 55
· Association nationale de la Chasse au Féminin 
Déléguée 54 : Rolande KRAMER 
03 83 62 51 86

· Union Nationale des Utilisateurs de Chiens de Rouge

Délégué 54 : Nicolas BOUILLON

· 06 20 32 00 10
· Association Départementale des Chasseurs de Gibier d’Eau

Président : François MEYER – 03 83 48 11 72

· Association des Chasseurs à l’Arc de Meurthe-et-Moselle
Président : Michel LORRAIN – 06 07 77 37 03
· Association des Piégeurs de Meurthe-et-Moselle

Président : Jacques THOUVENIN
06 68 43 96 47
· Association des Gardes-Chasse Particuliers 54

Président : Philippe CHONE – 03 83 23 60 42
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Attention, pour chasser, il faut faire valider le permis tous les ans


à la Fédération Départementale des Chasseurs de Meurthe-et-Moselle.














___________________________________________________________________________

Pour nous écrire : BP 25 - 54702 PONT A MOUSSON CEDEX

Pour nous rendre visite : Z.A. Atton Sud – Rue Pierre Adt – 54700 ATTON

( 03.83.81.67.98 ( 03.83.82.08.99 - Mail : contact@fdc54.com – Site Internet : www.fdc54.com

